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•  actes techniques 
•  « facturés » en C.C.A.M. et non plus en 

N.G.A.P.  
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• Livre Premier : Dispositions générales 
• Livre II : liste des actes techniques remboursables 
• Livre III : Dispositions diverses 
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Dispositions générales 

• Si un acte n'est pas inscrit dans la liste, il ne 
peut pas être pris en charge. 
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Dispositions générales 

• Un acte ne peut être codé qu’à l’issue de sa 
complète réalisation 

• Seuls peuvent être pris en charge ou 
remboursés par les organismes d’assurance 
maladie les actes effectués personnellement par 
un médecin 
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accord préalable du contrôle 
médical 

• le patient est tenu, préalablement à l'exécution 
de cet acte, d'adresser au contrôle médical une 
demande d'accord préalable remplie et signée 
par le médecin qui doit dispenser l'acte 

• en accident du travail, la demande d'accord 
préalable est adressée au contrôle médical par 
le médecin et non par le patient 
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Dispositions générales 

• chaque acte doit faire l’objet d’un compte-rendu 
écrit et détaillé  

• Il est réalisé et signé par le médecin ayant 
pratiqué l’acte 

• Le compte-rendu doit comporter notamment :  
– les renseignements d’ordre administratif 
–  les renseignements d’ordre médical 
–  l’indication de l’acte 
–  les modalités techniques précises 
–  les résultats quantitatifs et qualitatifs pertinents 
–  les conclusions motivées 
– accompagné éventuellement d’un tracé ou d’une iconographie 

approprié. 
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Dispositions diverses 

• actes techniques effectués dans 
   le même temps qu'une consultation ou une visite 
• les honoraires ne se cumulent pas 
• dérogation:  cumul des honoraires de l’ ECG avec 

ceux de la consultation ou de la visite 
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• Association d’actes techniques 
• Le médecin indique le code association ….  
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Liste des actes 

• Livre II : liste des actes techniques remboursables 
(498 p) 
 

• www.ameli.fr 
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Code acte 

BACA008 
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Libellé 
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Code activité 

• Code 1: geste principal 
• Code 4: anesthésie générale ou locorégionale 



DRSM Alsace-Moselle 
CCAM 
Docteur Gérald ALBERTINI – 10/10/2007 

Service médical 
Alsace-Moselle 

Code phase 



DRSM Alsace-Moselle 
CCAM 
Docteur Gérald ALBERTINI – 10/10/2007 

Service médical 
Alsace-Moselle 

Actes remboursables sous conditions 

Les actes à visée esthétique ne peuvent pas être facturés 
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Accord préalable du contrôle médical 

AP 
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Modificateurs 

• Quatre modificateurs au plus peuvent être tarifés 
par acte 

• U, P, F, S sont exclusifs les uns des autres 
facturables 1 fois quelque soit le nombre d’actes 
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Dispositions diverses 

Urgence : Réalisation d'un acte  
– non prévu 8 heures auparavant 
–  entre 20 heures et 08 heures 
–  le dimanche ou un jour férié 
–  pour une affection ou la suspicion d'une 

affection mettant en jeu la vie du patient ou 
l'intégrité de son organisme 

– et entraînant la mobilisation rapide des 
ressources humaines et matérielles. 

· 
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Dispositions diverses 
. 

U: acte réalisé en urgence par les médecins, autres que les 
omnipraticiens et les pédiatres, la nuit entre 20 h et 08 h 

P: acte réalisé en urgence par les pédiatres et omnipraticiens 
de 20h à 00h ou de 06h à 08h  

S: Acte réalisé en urgence par les pédiatres et omnipraticiens 
de 00h à 06h 

F:· Acte réalisé en urgence un dimanche ou un jour férié. 
 Les codes U,P, S et F sont exclusifs les uns des autres et ne 

peuvent être facturés qu'une seule fois par intervenant quel 
que soit le nombre d'actes qu'il réalise. 

M: Majoration pour soins d'urgence faits au cabinet du 
médecin généraliste ou du pédiatre, après examen en 
urgence d'un patient 
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Gestes complémentaires, actes de 
guidage, suppléments 

YYYY490 
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Code regroupement 
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Exo TM 

•Code 1: cumulables, si cumul > 91€ exonération du TM 

•Code 2: non cumulables, si un acte > 91€ exonéré pour 
       lui-même mais pas exonérant 
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Brûlures 

Pansement chirurgical = réalisé au bloc sous AG ou ALR 
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NGAP « résiduelle » 

continuent à relever des dispositions de la NGAP 
• les actes d’anatomo-cytopathologie 
• les actes de prélèvement réalisés par les médecins 

biologistes 
• les actes de pratique thermale, 
• les actes de chimiothérapie anti-cancéreuse, les actes 

thérapeutiques cliniques des troubles mentaux 
• les actes communs aux médecins et aux auxiliaires 

médicaux  
• les actes dentaires communs aux médecins et aux 

chirurgiens dentistes 
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Brûlures: NGAP 

Nettoyage ou pansement d'une brûlure : 
- surface au-dessous de 10 cm² : K 9 
- surface < 10 % de la surface du corps : K 16 
- à majorer de 50 % s'il s'agit de plaies ou brûlures 

de la face ou des mains. 
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CCAM et feuille de soins 

A B D 

A: code acte 
B: code activité 
C1: code modificateur 
C2: code association non répertoriée puis code remboursement exceptionnel 
D: montant des honoraires facturés 


